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1.1 PRISE EN COMPTE DE LA LOI BARNIER DANS LE PLUI 

La loi Barnier impose des bandes d’inconstructibilité le long des autoroutes, routes express, déviations et voies 
classées à grande circulation, avec un système de dérogation à ces bandes d’inconstructibilité grâce à une étude. 

Article L.111-6 

En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande 
de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de 
la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande 
circulation. 

Article L.111-8 

Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles d'implantation 
différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude justifiant, en fonction des 
spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la 
qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des paysages. 

 

L’ensemble des secteurs de développement situés en dehors des espaces urbanisés est recensé dans le tableau 
ci-dessous, ainsi que la prise en compte de la loi Barnier dans le PLUi : 

Commune Secteur Prise en compte de la loi Barnier 

Saint-Félix Extension de la zone d’activités d’Orsan Recul de 75 m ou 100 m maintenu 

Alby 
Extension potentielle de l’entreprise 
Galderma Recul de 75 m ou 100 m maintenu 

Annecy 

Projet d’aire d’accueil des gens du voyage 
à Seynod Recul de 75 m ou 100 m maintenu 

Projet de site de maintenance et de 
remisage à Seynod Recul de 75 m ou 100 m maintenu 

Extensions urbaines sur la zone d’activités 
d’Altaïs 

Reprise de l’étude de dérogation à la loi Barnier issue 
du PLU en vigueur avant l’approbation du PLUi et 
réduction des reculs en conséquence dans le 
règlement écrit pour les zones concernées 

Projet de Pré Billy 

Reprise de l’étude de dérogation à la loi Barnier issue 
du PLU en vigueur avant l’approbation du PLUi et 
réduction des reculs en conséquence dans le 
règlement écrit pour les zones concernées 

Epagny-
Metz-Tessy 

Projet de CERD Recul de 75 m ou 100 m maintenu 

Projet d’aire de stationnement au sud du 
centre-bourg de Tessy Recul de 75 m ou 100 m maintenu 

Projet de secteur d’activités de Sous-
Lettraz au sein du projet global mixte Recul de 75 m ou 100 m maintenu 

Groisy Extension du collège Recul de 75 m ou 100 m maintenu 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210187&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.2 ADAPTATION DES ETUDES DE DEROGATION A LA LOI BARNIER ISSUES 
DES PLU EN VIGUEUR AVANT L’APPROBATION DU PLUI 

Ces études de dérogation concerne deux secteurs : 

• Projet de Pré Billy à Annecy 

• Extensions urbaines sur la zone d’activités d’Altaïs à Annecy 

1.2.1 PROJET DE PRE BILLY A ANNECY 

 

Description du projet : 

Le futur quartier de "Pré Billy", présente une localisation favorable pour développer un lien urbain et fonctionnel 
entre les différents pôles de centralité de la commune. 

Sans chercher à répondre aux normes d'un "éco-quartier", il s'inscrit néanmoins dans une démarche d'approche 
environnementale de l'urbanisme (AEU) afin de mettre les préoccupations environnementales et paysagère au 
cœur des réflexions d'aménagement et créer une offre de qualité pour favoriser l'implantation conjointe de 
secteurs d'habitat, d'activité, de loisirs et de services. 

L'objectif consiste en la réalisation d'une nouvelle centralité, qui préserve la biodiversité et les milieux 
écologiques présents à travers le confortement de l'armature verte existante et la maîtrise de l'urbanisation, et 
ce afin de créer un cadre de vie, de travail et de loisirs de qualité. 
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Urbanisation envisagée : 

L’urbanisation envisagée prend en compte les préoccupations de l’Amendement Dupont, notamment à travers 
l’OAP de Pré Billy » à laquelle on se référera utilement : 

 

Protection contre les nuisances : 

Le projet prévoit une dissociation des volumes bâtis liés aux équipements, aux activités, au tertiaire et à 
l’habitation afin de prendre en compte les nuisances liées à la déviation de la RD 1201 avec : 

un premier volume en rez-de-chaussée, avec un recul entre 14 et 20 m par rapport à l’axe de la déviation de la 
RD1201, pouvant accueillir un équipement de type parking et des locaux d’activités 

un deuxième volume, avec un recul entre 20 et 30 m par rapport à l’axe de la déviation de la RD1201, pouvant 
accueillir des activités tertiaires 

un troisième volume, avec un recul entre 60 et 100 m par rapport à l’axe de la déviation de la RD1201, pouvant 
accueillir des constructions à vocation d’habitations 

Cette organisation en volumes distincts permettra de prendre en compte les nuisances de la déviation de la RD 
1201 et d’adapter l’implantation des constructions selon les caractéristiques de leurs occupations. 

Les espaces situés entre les abords de la déviation et les premières constructions seront végétalisés afin de créer 
un premier plan « vert » qui contribuera à diminuer les nuisances visuelles par rapport aux voiries, et mettra en 
scène les constructions pour lesquelles il sera particulièrement recherché une qualité et une unité architecturale. 

Ce premier plan « vert », composé d’une bande plantée de végétation basse à moyenne (sans arbre à tige) et 
d’un talus planté d’une haie végétale haute variée et d’arbres à toge et feuillage persistant, devra accompagner, 
du sud vers le Nord, la déviation sur toute la longueur du futur quartier de « Pré-Billy ». 

 

 

 

Les constructions envisagées, aux abords du péage autoroutier et de la déviation sont, de par leur nature 
(activités tertiaires et équipements), moins sensibles à leur environnement sonore que les constructions à usage 
d’habitation. Elles constituent un écran phonique pour les secteurs d’habitat en arrière-plan. 

Par ailleurs, les constructions devront respecter les normes d’isolation phonique en vigueur. 
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Prise en compte des questions de sécurité : 

Quatre accès au site (un sur la RD14 et trois sur la RD1201) sont prévus, s'appuyant sur une requalification des 
RD14 et 1201 à terme. Les intersections nouvelles à créer sont intégrées dans le périmètre du projet afin de 
garantir notamment leur sécurisation : 

- au niveau de la RD173 / route du Plateau, un aménagement de carrefour type feux tricolores ou giratoire 
sera réalisé, 

- au niveau de l'intersection avec le pôle gare et commerces, l'aménagement d'une placette sera conçue 
pour assurer la connexion du nouveau quartier avec l’existant et sécuriser les différents usages. 

- une voie de desserte interne traitée en circulation apaisée (type sens unique, 30 km/h, plateaux 
traversants…) 

- une voie à sens unique entrant, en bordure de la déviation réservée exclusivement à l’accès au parc de 
stationnement 

Par ailleurs, le projet prévoit la réalisation d'une desserte TC du secteur et des voies dédiées à la mobilité douce, 
notamment autour d'une armature structurante d'espaces verts, afin de favoriser des alternatives sécurisées aux 
transports individuels motorisés. 

Prise en compte des questions de qualité architecturale, de l'urbanisme et des paysages : 

Le Goléron et sa ripisylve, les zones humides constituent des éléments naturels essentiels dans la mise en place 
du plan de composition, ils affirment les fondations du futur quartier aménagé autour du parc. 

Fort de cette matrice naturelle préexistante, le quartier pourra se développer autour d’un vaste parc, réceptacle 
d’une multitude d’usages, de connexions douces entre les diverses entités de la commune, et sera un vecteur 
d’identité à l’échelle de l’agglomération. 

Pour les constructions à usage d’habitation, une implantation dominante perpendiculaire aux voiries de ceinture 
du site sera recherchée afin d’aménager des cônes de vue pour le plus grand nombre vers le arc central. Les 
logements seront construits en second rideau et ouverts sur le parc, avec des hauteurs s’épannelant du R+1 au 
R+6. 

L’éco-aménagement et l’écoconstruction sont des préoccupations fortes de la commune et du Grand Annecy, 
qui se traduiront dans le parti architectural global du quartier. 

En bordure de la déviation sera positionnée une bande « active » composée d’un parc de stationnement en silo 
ou enterré, d’équipements, d’activités et de tertiaire protégeant visuellement et phoniquement le cœur du 
quartier à vocation dominante d’habitat. 

Cette bande active devra garantir la jonction avec la partie urbaine et commerciale du quartier existant de la 
gare et constituer une interface de qualité entre la déviation de la RD1201 et le cœur du quartier. 

Un volume, dont la hauteur pourra s’épanneler jusqu’à R+6, pourra s’implanter à l’angle de la RD14 et de la 
déviation de la RD1201 pour marquer l’entrée sud du futur quartier (secteur identifié comme confortement des 
polarités inter quartiers). Le traitement architectural de ce volume devra affirmer le caractère urbain du nouveau 
quartier et assurer une lisibilité par rapport au tissu urbain existant aux abords immédiats. 

Afin de constituer une interface de qualité, le positionnement des volumes bâtis situés en premier plan par 
rapport à la déviation de la RD 1201 devra accompagner la courbe de la voirie. Les volumes bâtis devront 
également être implantés de manière à préserver les vues vers le paysage lointain depuis les logements situés 
en second rideau. Une attention particulière devra être portée à la qualité architecturale et paysagère de ce 
premier plan bâti. 

A cet effet, les retraits et les dissociations entre volumes devront favoriser le développement d’une 
végétalisation (type jardins plantés, végétalisation de façade…) afin de développer une perception végétale 
depuis la déviation. 

Ce secteur, qui sera perçu dès la sortie du péage de l’autoroute vers Annecy, assurera une fonction de vitrine du 
futur quartier, mais aussi de l’agglomération 
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1.2.2 EXTENSIONS URBAINES SUR LA ZONE D’ACTIVITES D’ALTAÏS A ANNECY 
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Le secteur est classé en zone Zone Uem4 à vocation d’activités mixtes spécifique au secteur d’Altaïs. 

En zone Uem4, seuls sont autorisés : 

- sous-destinations activités de services avec l’accueil d’une clientèle : seules les extensions sont 
autorisées. 

- Locaux et bureaux accueillant du public des administrations publiques et assimilés 

- Locaux techniques et industriels des administrations publiques et assimilés 

- sous destination industrie : est autorisé excepté pour les activités artisanales ainsi que pour les 
activités industrielles liées au secteur du BTP 

- les bureaux sont autorisés à condition : 

• qu’ils s’implantent à partir du niveau R+1 et sur un socle productif à vocation industrielle 
et artisanale d’une hauteur minimale de 7 m 

• que la surface de plancher des bureaux représente au maximum 70% de la surface de 
plancher totale du projet 

• Dans le cas de bureaux existants, les extensions en RDC sont autorisées  
 

Le règlement écrit renvoie au Cahier des Prescriptions et recommandations Architecturales, Urbaines, 

Paysagères et Environnementales (CPAUPE) en vigueur. 

La hauteur est limitée à 15 m au faîtage. 

Implantation par rapport aux voies et emprises publiques : 

- Les nouvelles constructions, extensions, annexes et installations doivent être implantées avec un retrait de 10 m minimum 

- Le long de l’autoroute, à partir de l’axe, un recul de 50 m minimum pour les habitations et 40 m minimum pour les autres constructions est imposé, nonobstant 
toute autre disposition contraire. 

- Le long de la voie principale du parc (dénommée voie Altaïs) les constructions devront respecter un retrait à 10 mètres sans toutefois que les accès aux lots 
puissent être créés directement sur cette voie. 

Implantation par rapport aux limites séparatives : 

Les nouvelles constructions, extensions, annexes et installations doivent être implantées : 

- Soit avec un retrait égal à la moitié de la hauteur des constructions avec un retrait minimum de 5m aux limites 
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- Soit sur une seule limite dans des cas particuliers d'opérations groupées avec une maitrise d’ouvrage unique avec un retrait égal à la moitié de la hauteur des 
constructions avec minimum 5 m sur l’autre limite 

L’emprise au sol est limitée à 50%. 

Le coefficient de biotope est de 0,3 dont un coefficient de pleine terre de minimum 20%. 

Concernant les espaces libres, les espaces de stockage devront être intégrés dans le volume bâti dans la mesure du possible. En cas d’impossibilité, les espaces de 
stockage extérieurs doivent être peu visibles depuis l’espace public et des dispositifs d’occultation doivent être mis en place. 
 
Le règlement écrit sur l’aspect des constructions permet une bonne intégration paysagère de l’opération et des constructions en : 

- Limitant la profondeur des déblais et la hauteur des remblais à 1,50 m (exceptionnellement 2 m sous conditions) 

- Interdisant le blanc pur en façade et en choisissant des aspects de matériaux en harmonie avec le paysage et l’architecture environnante 

- Interdisant le blanc pure et les teintes vives en toitures ainsi que les toitures réfléchissantes 

- Inscrivant des règles sur les clôtures, énergies renouvelables et éléments techniques 

 

 

 

 

 






